
INFORMATIONS UTILES 
 

RAPPORTS D’ARBITRE :  

SEULES DEUX FORMES DE RAPPORT SONT AUTORISEES PAR LA C.P.A. : 

SOIT, DE PREFERENCE, LE RAPPORT FAIT VIA LE SITE DE LA L. F. F. S. : 
http://www.lffs.eu  

SOIT, A DEFAUT, LE RAPPORT PAPIER A ENVOYER PAR COURRIER POSTAL 

OU PAR MAIL à l’adresse de M. Serge de Greve. 
 

Rapport de manque d’organisation : 
� Doit être complété par l’arbitre en cas : 

de match non joué : d’équipe(s) absente(s), incomplète(s), en retard, 

d’absence du délégué visité,  de salle occupée, de salle non conforme, d’aire de jeu 

impraticable, de panne d’éclairage, de non accès ou absence de vestiaires, de salle 

fermée, d’équipement non conforme; 

    d’arrivée tardive du visiteur, du visité, du délégué visité ; 

 de remise tardive de feuille de match, d’absence de feuille de match;  

 de match arrêté pour : panne d’électricité, aire de jeu devenue impraticable, 

équipe(s) devenue(s) incomplète(s) (sans incident : exemple - joueur(s) blessé(s), 

équipe devenue incomplète suite à une expulsion (carte jaune), manquement de ballon; 

    de manque de boisson à l’arbitre, d’absence d’eau chaude dans les douches, 

d’absence de table dans le vestiaire de l’arbitre;  
 

Rapport d’incident : 
� Doit être complété par l’arbitre pour tout incident survenu avant, pendant et après la 

rencontre dans les installations et dont il est témoin et aussi en cas d’arrêt momentané ou 

définitif d’un match suite a une invasion du terrain de jeu par le public ou autre(s). 
 

Rapport d‘exclusion : 
� Doit être rempli par l’arbitre pour tout affilié inscrit sur la feuille d’arbitrage et exclu 

pendant la rencontre. Un rapport par exclusion. 
 

Rédaction de rapport 
 Dans tout rapport concernant des affiliés, la notification de leur identité est obligatoire. 

 Ces rapports doivent être succincts et doivent refléter la réalité des faits. 

 En aucun cas l’arbitre ne doit émettre son avis dans son rapport. 

 Ces rapports doivent être envoyés dans les 72 heures via le site de la LFFS. ou par courrier 

postal. 
 

La case remarque de la feuille d’arbitrage 
 Est utilisée uniquement par l’arbitre pour notifier : 

  le joueur arrivé avant les signatures des capitaines alors que les cases vierges 

 sur la feuille de match ont déjà été barrées, 

    le changement (fléché et paraphé par l’arbitre) joueur avec un officiel, 

    l’arrivée tardive de l’arbitre (notification de la minute de reprise du match), 

    la notification et signature du délégué d’équipe en cas d’absence de listing, 

    la notification et signature des trois parties (arbitre, délégué visité, délégué ou 

        capitaine visiteur) en cas d’accord de débuter une rencontre après 10 minutes, 

    l’absence de l’arbitre officiel du match.  
  

Commande  
Vous pouvez obtenir un écusson (3€) ou/et des carnets d’arbitrage en faisant votre demande à 

l’adresse mail : renebielen@hotmail.com 


